
 

Le Président ouvre la séance à 10h15. Il accueille l’ensemble des adhérents et M. Le Maire, Fabrice ROUSSEL  

Le quorum étant atteint (présents et pouvoirs), il déclare l’Assemblée Générale Ordinaire 2023 ouverte. 

 Après avoir donné quelques informations sur le déroulement de l’AG, le Président Christian JAULIN, présente l’ordre du jour 

et      passe la parole aux intervenants : 

 

Partie statutaire 

LE PLAN SPORTIF 

La parole est laissée à Nathan PAUL porte-parole de la Commission Sportive 

- Engagements pour la saison 2022-2023 : maintien des seniors M en R2, des seniors F en D1, U18 en D1, U17 en R1-R2. 

Maintien des seniors B en D2 et seniors C en D3. Les autres équipes sont engagées en district. 

 

Les objectifs pour la gestion sportive 

- Maintien de deux emplois pour l’encadrement sportif sur le football d’animation et la section féminine et un service civique. 

- A ce jour, les engagements de licences 2022-23 sont stables avec 634 licenciés par rapport aux 651 de la saison précédente 

- Objectif prioritaire à venir : maintien ou montée du niveau fanion et réduction de l’écart entre les seniors A et les seniors B. 

Poursuivre la progression de l’encadrement diplômé (15 cette saison), de pérenniser la section « féminines » notamment 

par le renouvellement du label, de faire jouer les U15F et U18F en foot à 11 et de développer le « Foot en Marchant ». 

Renouvellement du label jeunes (2023-2026) 

- Une sensibilisation à l’arbitrage s’est déroulée en cours de saison afin de mieux connaitre les règles du jeu et de générer 

des vocations arbitrales. Nous avons besoin d’augmenter le nombre d’arbitres officiels au club. Des actions pour le Cécifoot 

et le Foot pour amputé ont été menées. 

 

LA PLANIFICATION 

Hervé LEPAROUX prend la parole pour la Planification 

- La Commission constate une programmation très chargée en semaine et le week-end. Il a donc été convenu de limiter les 

effectifs par manque de créneaux disponibles. 

- Dès la saison 2023-2024, le créneau de 12h00-14h00 sera utilisé le samedi notamment pour les U13. 

- Il est demandé aux éducateurs de respecter les horaires des séances, matchs annoncés et les terrains et vestiaires 

attribués. Veiller à la propreté des installations. Les salles de réunion doivent être réservées via une demande à la mairie. 

- Il est demandé à la mairie de veiller au respect des conventions avec les clubs extérieurs Corpos, FCN, etc…. Des 

problèmes d’utilisation des installations ont été constatés (fermeture des locaux, éclairage, propreté…) 
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ANIMATIONS 

- Les stages sportifs pendant les vacances scolaires sont un succès. Ils sont élaborés et mis en œuvre par nos deux 

employés avec l’aide de certains éducateurs du club. 

- Le Trophée de l’Erdre 2022 a été un franc succès. Le trophée 2023 a été annulé en raison du mouvement social lié à la 

réforme des retraites. 

- Un LOTO a été organisé à la salle CAPELIA et un vide grenier s’est tenu sur le parking HYPER U. 

- Pour 2023 nous poursuivrons les stages et les animations. 

Hervé LEPAROUX annonce son intention de passer la main à la tête de la section animation. 

 

LES PARTENAIRES 

Sofiane LAMINI pour la commission partenaire 

- De nombreux équipements ont été acquis et de nouveaux partenaires nous ont rejoint. Le soutien financier des partenaires 

privés a été de 31 010€ sur une période de 12 mois avec une recherche de partenaires qui s’engagent sur la durée. Les 

collectivités nous ont apporté un soutien pour une somme de 17 196€ 

- Pour 2023 nous souhaitons la poursuite des efforts importants de notre cellule « partenaires » qui souhaite voir ceux-ci 

être mis plus en lumière par les différends affichages du club (site internet, réseaux sociaux, opérations de 

communication…) 

 

 

RAPPORT FINANCIER 2022 

Quelques chiffres 

- Les licences ont rapporté 57 736€ (569 joueurs – 12 éducateurs – 63 dirigeants – 2 arbitres). 

- Les stages (5 sessions) ont rapporté 21 436€ 

- Les animations 53 862€ 

- Le bar 25 371€ 

- Le mécénat a apporté 31 012€ 

- Nous avons pu bénéficier des subventions des collectivités de l’aide à la formation et à l’emploi 

- Les salaires et charges ont pesé pour 50 688€ 

- Les amendes de la fédération sont en augmentation pour 3 303€ 

 

Le résultat de l’exercice 2022 sur 12 mois est de + 8 001€ 

La projection financière 2023 envisage un résultat d’exercice de + 5 646€ 

 

Ce rapport financier est voté à l’unanimité. 

 

 

 

 



 

 

LE RAPPORT MORAL 

Rappel de fin des contraintes COVID début 2022 

OBJECTIFS 2023 

 

Sportif 

- Offrir de meilleures conditions de jeu à nos licenciés en intégrant au mieux les parents et les accompagnants 

Educatif 

- Poursuivre le Plan Educatif de Formation chez les jeunes, sensibiliser à l’arbitrage et veiller aux attitudes de comportement. 

- Poursuivre dans la progression de LABEL 

- Veiller à ce que les éducateurs rendent compte de tout incident ou accident 

- Mot d’ordre pour les Educateurs et le Comité Directeur PLAISIR – PASSION – RESPECT – EXIGENCE 

Associatif 

- Amélioration de la communication Parents – club 

- Actions avec les écoles 

- Portes ouvertes 

Encadrement 

- Un effort très important a été entrepris par le club cette saison en finançant 15 formations d’éducateurs pour un meilleur 

encadrement des enfants et des jeunes. 

 

Tout cet ensemble de rapports constitue le rapport moral. Les objectifs de 2021-22 ont été exposés dans 

les différents rapports. Le rapport moral est voté à l’unanimité. 

 

RENOUVELLEMENT DU COMITÉ DIRECTEUR 

Le Comité Directeur se compose de 20 membres au plus. 

8 postes en fin de mandat ont représenté leur candidature : Date de transmission des candidatures le 10 mai 2023. Pas de 

nouvelle candidature. 

- Martine BIRGAND 

- Paul CAVRET 

- Thierry CHANTEUX 

- David ETTINGER 

- Sébastien GAREAU 

- Christian JAULIN 

- Sofiane LAMINI 

- Hervé LEPAROUX 

Vote : REELUS Á L’UNANIMITÉ 

 



Le Président adresse des remerciements à tous les membres pour le travail qu’ils accomplissent. 

 

LES QUESTIONS AUX ELUS 

 

M. Le Maire remercie les bénévoles et le Comité Directeur pour leur engagement et les résultats obtenus. 

En présence de M. Le Maire Fabrice ROUSSEL, les différents points suivants sont évoqués : 

 

Quelles sont les prévisions relatives au changement de revêtement du terrain de la GRIMAUDIERE ? 

Ce revêtement a 15 ans. Il est très usé. Un sondage du soubassement a été entrepris. Il est bon. Il fait donc remplacer le tapis 

en tenant compte de toutes les nouvelles normes et tous les nouveaux revêtements. Une étude est en cours pour un budget 

estimé à 500000€. Les travaux devront se faire en été. L’idéal étant été 2024 (homologation actuelle jusqu’à 02.25). Réunion à 

venir avec la Ligue, la Mairie et l’ACC pour le choix de revêtement. 

 

A quand un troisième terrain réellement utilisable pour le foot ? 

Le terrain en herbe ne pouvant être que rarement utilisé (athlétisme, éclairage, intempéries), les 2 terrains synthétiques sont 

utilisés intensivement. Il n’y aura pas d’autre terrain construit. Il faut optimiser l’utilisation des terrains existants (éclairage ? 

créneaux ? lancers ailleurs ?). 

 

Local matériel ou container utilisable pour le foot ? Nous demandons à utiliser le vestiaire 15 pour stocker. 

C’est à l’étude. C’est une question de moyens, voir proposition du club ? Pour le vestiaire 15, il faut regarder. 

 

Réalisation d’un préau, évolution des devis ? 

 Les devis présentés sont trop élevés (25 à 80K€), de plus nous avons un problème avec les bâtiments de France car le site est 

classé. Prévoir un passage pour les pompiers. Voir la priorisation des investissements par l’OMS. 

 

Renouvellement de demande pour la sonorisation du site. 

Y-a-t-il vraiment un besoin ? Il faudrait voir si on peut partager les coûts entre la commune, l’athlétisme et le club de foot 

 

Les aides à l’emploi ? 

L’enveloppe globale de la commune est en baisse par rapport aux prévisions : 5000€ pour l’ensemble des associations à prioriser 

par l’OMS. 

 

Le président de l’assemblée remercie tous les participants et clôture l’AG à 12h15. 

 
 

       Le Président de l’ACC Football, Christian JAULIN 
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